
Portrait de santé et de bien-être de la population nord-côtière – SECTION IV. Santé des enfants et des jeunes –  
14. Élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation/apprentissage (EHDAA) ou avec trouble déficitaire de l’attention avec ou sans hyperactivité 

FICHE 14.2 TROUBLE DÉFICITAIRE DE L’ATTENTION AVEC OU SANS HYPERACTIVITÉ1  
 

Figure 14.2 : Proportion des enfants de 3 à 14 ans ayant reçu un diagnostic médical de trouble déficitaire de l'attention avec ou sans hyperactivité, selon le sexe, 
Côte-Nord et Québec, 2008  

 
Source : Institut de la statistique du Québec. Enquête québécoise sur la santé de la population (EQSP), 2008. Rapport de l’onglet Plan national de surveillance produit par l’Infocentre de santé 
publique à l’Institut national de santé publique du Québec. 
† Coefficient de variation supérieur à 15 % et inférieur ou égal à 25 %. La valeur doit être interprétée avec prudence. 
†† Coefficient de variation supérieur à 25 %. La valeur est imprécise et n’est présentée qu’à titre indicatif seulement. 
A  Pour l’ensemble du Québec, la même lettre en exposant exprime une différence significative entre les sexes, au seuil de 5 %. 

En 2008 

 Environ un enfant sur sur dix sur la Côte-Nord (†11 %) a déjà reçu un diagnostic médical de trouble déficitaire de l’attention avec ou sans hyperactivité 
(TDAH). Cette proportion s’avère comparable, au plan statistique, à celle du reste du Québec (9 %). Dans la région, l’écart entre les garçons et les filles 
n’est pas significatif. Au Québec, le TDAH est plus répandu chez les garçons (13 %) que chez les filles (4,6 %). 

 

                                                           
1  L’indicateur est construit à partir d’une seule question: Un médecin ou un professionnel de la santé vous a-t-il déjà dit que l’enfant présentait le trouble suivant : trouble déficitaire de l’attention ou trouble 

déficitaire de l’attention avec hyperactivité, aussi appelés TDA ou TDAH? Les catégories de réponse sont « Oui », « Non ». Le répondant est le parent (beau-parent, parent adoptif) ou le tuteur d’un enfant de 
3 à 14 ans vivant dans le foyer au moins la moitié du temps. Voir : BEAUVAIS, Brigitte, Renée DUFOUR, Maude DUMONT et autres. « Proportion des enfants de 3 à 14 ans ayant reçu un diagnostic médical 
de trouble déficitaire de l’attention avec ou sans hyperactivité (EQSP) », Institut national de santé publique du Québec (No de fiche EQSP : 18.5), Version de septembre 2016, p. 1. 

 


